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La solution céramique
en rénovation de murs intérieurs

Pour le prescripteur comme pour l’utilisateur final,
choisir l’option céramique en rénovation de murs
intérieurs revient à donner sa préférence à une
solution pérenne, techniquement fiable et simple
d’entretien.  Faciles et rapides à mettre en œuvre,
les systèmes céramiques sont particulièrement
adaptés aux travaux de rénovation des locaux
habités, qui peuvent être remis en service en un
temps record. Associés à une bonne reconnais-
sance et à un diagnostic complet de l’existant, les
systèmes céramiques, compatibles avec les
anciens carrelages et les anciennes peintures,
répondent durablement à bon nombre d’exigences.
Des solutions permettent en outre de doubler des
supports douteux ou encore d’améliorer les
performances acoustiques du local. Les systèmes
céramiques facilitent la maintenance ; ils
représentent une solution économique à long terme
pour tout investisseur averti. Enfin, ils offrent des
possibilités esthétiques donnant accès à des
rénovations de caractère, qui changent
radicalement l’identité d’un local. Bien plus qu’une
simple remise en état, un chantier de rénovation
autour des carreaux céramiques est donc une
véritable opération de recréation. 

Systèmes Céramiques recommande que la
validation du support soit effectuée en présence
de l’entreprise de pose, du maître d’œuvre et du
maître d’ouvrage. Ceux-ci pourront à cette
occasion spécifier leurs exigences (ainsi que
l’indique le CPT 3528_V2) et les intervenants
évalueront les contraintes liées aux locaux à
rénover.    

I n t r o d u c t i o n

R é c e p t i o n  d u  s u p p o r t

Ce document a pour but d’insister sur les étapes
à respecter pour parvenir à un résultat garant de
durabilité dans le cas d’une pose de revêtement
céramique sur un ancien revêtement.

1/ Etude diagnostic
2/ Préparation du support 
3/ Mise en œuvre 
4/ Contrôle

Pour chaque support envisagé ici, vous pouvez
vous reporter aux schémas ci-après qui
récapitulent chaque étape de la rénovation pour
un support donné.

L e s  é t a p e s  d ’ u n e
R é n o v a t i o n  r é u s s i e

C’est la qualité du diagnostic préalable qui
permet de reconnaître l’ancien support et de
définir son aptitude à recevoir le nouveau
revêtement. Il s’agit là d’une étape cruciale car
elle détermine le choix des produits et de la
technique de pose.

Le maître d'oeuvre ou l'entreprise, en
concertation avec le maître d’ouvrage,
décideront de conserver ou non l’ancien
revêtement. 

P r e m i e r  t e m p s  :
l ’ é t u d e  d i a g n o s t i c

Important :
La présente fiche traite exclusivement du
domaine d’application suivant :
La rénovation de murs intérieurs en
locaux EB+ privatifs au plus (douches
et salles de bain de locaux privatifs,
hôtels, résidences de personnes
âgées et hôpitaux, sanitaires de
bureau…), en pose collée, décrite par
le e-cahier du CSTB 3528_V2. 
Pour les locaux classés au-delà d’EB+ privatif,
il conviendra d’élaborer une solution
conjointe entre les différents intervenants du
chantier. De plus, l’entreprise de mise en
œuvre  devra, au préalable des travaux, se
rapprocher de son assureur.
Cette fiche ne traite pas le cas de la pose sur
ancien support remis à nu.
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Les opérations de préparation avant mise en
œuvre sont indispensables.

Dépose
Les parties abîmées doivent être déposées. Il est
très important de tenir compte, lors de ces
opérations, de la qualité et de la nature du
support. En effet, il faut éviter dans la mesure du
possible de lui faire subir des vibrations
excessives qui pourraient le détériorer, ainsi
que les ouvrages supérieurs et inférieurs.

Conservation
Il faut rendre la surface apte à recevoir le
nouveau revêtement céramique. Notamment, il
importe de boucher les trous ou d’effectuer un
ragréage mural pour assurer la continuité et la
planéité des surfaces à carreler. 

Plus généralement, Systèmes Céramiques
recommande, pour tout support remis à nu,
réputé sain et mécaniquement résistant, la

D e u x i è m e  t e m p s  :  
l a  p r é p a r a t i o n

préparation suivante : enlèvement des
souillures de toutes natures, réparation du
support et dépoussiérage soigneux. La pose
sera alors exécutée comme en travaux neufs.

Contrôle de planéité
A ce stade des travaux, il faut impérativement
s’assurer de la planéité des surfaces à carreler.
C’est en effet la dernière occasion qui se
présente pour réaliser des rattrapages. La
surface est jugée plane si elle ne présente pas
d’écart de hauteur de plus de 5 mm sous la
règle de 2 m et de plus de 2 mm sous la règle
de 20 cm.

Les travaux de reprise effectués, les surfaces ne
sont pas encore tout à fait prêtes à recevoir le
nouveau revêtement céramique. Des opérations
de préparation sont  souvent indispensables
pour assurer la qualité et la pérennité de
l’ouvrage final.

Divers examens servent à estimer la qualité de
l’ancien revêtement et à repérer les parties à
déposer. Généralement, si 10 à 15 % du
revêtement ancien est dégradé, une dépose
complète est nécessaire.
En premier lieu, un examen visuel approfondi
permet de repérer les réparations, les fissures et
les parties sonnant le creux (dans le cas
d’anciens carreaux), ou les cloques et les
écaillures (dans le cas d’une ancienne peinture).
Pour déterminer l’adhérence des anciennes
peintures, on peut tracer sur les zones
douteuses un quadrillage au moyen d’un outil
tranchant. Selon la quantité de matière qui se
détache à la suite de l’opération, on décide de
conserver ou de déposer l’ancien revêtement (se
référer au CPT 3528_V2)

Systèmes Céramiques recommande d’être parti-
culièrement vigilant sur la nature du support et
la qualité de la préparation de l’ancien
revêtement.
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A noter que pour les salles d’eau
privatives, l’utilisation de panneaux
“prêts à carreler” permet d’assurer une
protection à l’eau facile à mettre en
place. Ces panneaux de quelques
millimètres d’épaisseur peuvent être
collés à plein sur l’ancien support,
renforcés avec des fixations
mécaniques et jointoyés par des bandes
d’étanchéité.

Ce n’est qu’après les opérations
d’étude, de dépose et de préparation,
que l’on peut procéder à la pose des
carreaux céramiques. Les matériels et
techniques mobilisés méritent une
grande attention.

Primaires
Le certificat de la colle choisie indique si un
primaire est nécessaire, et lequel le cas
échéant.

Carreaux
La surface maximale des carreaux est identique
à celle prescrite pour les locaux neufs.

Produits de mise en œuvre
Le CPT 3528_V2 préconise l’emploi d’un
adhésif D2 avec mention « rénovation » ou
d’un mortier-colle C2 ou C2 S1/S2 (s’y référer
pour les dosages et modes d’encollage). Pour
la compatibilité des primaires, consulter les
certificats des colles et les Avis Techniques des
SPEC.

T r o i s i è m e  t e m p s  :  
l a  m i s e  e n  œ u v r e
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Dégraissage
Il est impératif de garantir la bonne accroche de
l’adhésif ou du mortier-colle sur l’ancien
revêtement. 

Pour ce faire, un dégraissage s’impose. Il peut
être réalisé au moyen d’un lavage avec une
lessive sodée, ou par ponçage selon l’état du
revêtement. Il est important de s’assurer que les
produits utilisés  ne risquent pas d’agresser les
ouvrages antérieurs.

Protection à l’eau
La mise en œuvre d’un procédé de protection à
l’eau sous carrelage, voire même d’un système
d’étanchéité, est obligatoire sur support à base
de plâtre avec peinture.

La solution céramique
en rénovation de murs intérieurs

Schéma d’un système prêt à carreler
posé sur ancien carrelage
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Une fois ces opérations terminées,
quelques contrôles finaux sont indis-
pensables pour s’assurer du respect des
prescriptions.

Planéité 
Les tolérances du revêtement fini sont identiques
à celles du support.

Contrôle visuel 
La qualité de l’aspect final s’évalue à une distance
de 1,65  m avec un éclairage non rasant (l’angle
d’attaque de la lumière doit être supérieur à 45°).

Le respect de l’ensemble de ces prescriptions
permet d’exploiter au maximum tous les atouts
des systèmes céramiques. Les schémas ci-après
proposent des solutions pour quelques situations
courantes.

Q u a t r i è m e  t e m p s  :  
l e s  c o n t r ô l e s  f i n a u x
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- e-cahier du CSTB 3265_V4, “Revêtements de
murs intérieurs en carreaux céramiques ou
analogues collés au moyen de mortiers-colles ou
d’adhésifs en travaux neufs”.

- e-cahier du CSTB 3528_V2, “Revêtements de
murs intérieurs en carreaux céramiques ou
analogues collés au moyen de mortiers colles ou
d’adhésifs sur ancien carrelage ou ancienne
peinture en local EB+ privatif au plus”.

- e-cahier du CSTB 3567, “Classement des
locaux en fonction de l’exposition à l’humidité de
leurs parois et nomenclature des supports pour
revêtements muraux intérieurs”.

- certificats CSTB des colles à carrelage, Avis
Techniques des produits et des systèmes de
construction : à consulter par produit.

T e x t e s  d e  r é f é r e n c e
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si le support 
reste gras

3

Examen visuel et sonore

Préparation des supports

Mise en oeuvre

Surface avec défaut <10 % Surface avec défaut >10 %
Dépose partielle

1

2

Rebouchage (colle / adhésif ou ragréage)

Anciens carreaux émaillés ou polis Anciens carreaux non émaillés et non polis, pâte de verre 

NOTA :

 précouche ou non 
selon le certificat 
de la colle choisie

Tous les mortiers-colles sont interdits sur support plâtre, sauf si l’ancien carrelage 
est totalement conservé.
Attention, avec un adhésif D2, le nouveau revêtement ne peut être qu’un carreau 
céramique d’absorbtion d’eau > 3% ou des pierres naturelles de porosité  > 5% 
ou des plaquettes murales de terre cuite.

Dépose totale     + préparation spécifique (cf p.3)

cf. CPT  3265_V4 visant 
la pose sur support neuf

Rénovation sur carrelage existant

 murs/Carrelage

Lavage

primaire ou non 
selon le certificat 

de la colle 
choisie

selon le cas,
mortier-colle C2 ou C2 S1/S2 

certifié CSTB 

Ponçage
si le support 

reste grasLavage PonçagePonçage

Adhésif D2 
«rénovation» 
certifié CSTB

Adhésif D2 «rénovation» 
certifié CSTB

Avec mortier colle : Avec adhésif : Avec adhésif :

selon le cas,
mortier-colle C2 

ou C2 S1/S2 
certifié CSTB 

Avec mortier colle :

Lavage jusqu’à 
dégraissage total

 précouche ou non selon le certificat 
de la colle choisie

Murs :  schéma 1
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cf. CPT  3265_V4 visant 
la pose sur support neuf

Adhésif D2 « rénovation » 
certifié CSTB compatible 
avec le SPEC choisi

Murs/Peinture

Préparation des supports

1

2

Enduit ciment 
en locaux EB+ privatif au plus

Support plâtre 
en locaux EB+ privatif

Primaire éventuel, mentionné dans le certificat de la colle choisie

SPEC dans les zones 
d’emprise des bacs à 
douche et baignoires

Adhésif D2 « rénovation » certifié CSTB

Support plâtre 
en locaux EA, EB

Rénovation sur ancienne peinture

3
Mise en oeuvre

< 15 % du revêtement
se détache (test du quadrillage) 
et/ou insensibilité 
à la détrempe à l’eau (visuel+toucher)

> 15 % du revêtement 
se détache (test du quadrillage)  
et/ou sensibilité 
à la détrempe à l’eau  (visuel+toucher)

1 : grattage des zones friables non adhérentes
2 : ponçage éventuel
3 : lavage
4 : rinçage et séchage

NOTA :  Attention, avec un adhésif D2, le nouveau revêtement ne peut être qu’un carreau 
céramique  d’absorption d’eau  > 3% ou des pierres naturelles de porosité  > 5% ou 
des plaquettes  murales de terre cuite.  

+ préparation spécifique (cf p.3)

Examen visuel et tactile

Murs :  schéma 2
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